
de tonnes de CO2 émises par l’industrie du textile. 

Garantit que les tissus 
labellisés respectent le seuil 
des substances polluantes, 
cancérigènes et allergènes. 

Garantit l’origine biologique : 
coton, laine, soie, chanvre. 
Bannit les substances 
toxiques, assure les 
conditions de travail.



Petites maroquineries (ceintures, sacs à main...)

Propres et secs, 
même abîmés, 
dans un sac 
fermé et les 
chaussures liées. 

Propres et secs, 
non abîmés.

Chaussures sauf chaussures techniques (rollers, ski...)     déchèterie


